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1429 et Corr.l et 2, A/C.S/1430, A/C.S/1431, A/C.S/ 
1436, A/C.S/1440, A/C.S/1442, A/C.S/1443 et Corr.l, 
A/C.S/1444 a 1446, A/C.S/1080, A/C.S/XXVII/CRP.2 
et 3, E/5186/Rev.1] 

Mode de presentation du budget de /'Organisation des 
Nations Unies et duree du cycle budgetaire (suite*) 
[A/8739, A/CS/1429 et Corr.l et 2, A/CS/1440, AfC.Sf 
L.J080, AfC5/XXVll/CRP.3, E/5186/Rev.l] 

I. Mlle WHALLEY (Royaume-Uni) se refere aux observa
tions faites a Ia seance precedente par le representant de Ia 
Nouvelle-lelande en ce qui concerne Ia participation a Ia 
discussion generale sur Je projet de budget et dit que Ia 
delegation britannique a decide qu'il serait preferable, dans 
l'interet de Ia Commission, qu'elle limite ses interventions 
de fond aux points auxquels elle attache une importance de 
premier plan. 

2. Le mode de presentation du budget de l'Organisation 
des Nations Unies est une question de Ia plus haute 
importance. La delegation britannique n'est pas encline a 
faire des reformes par amour de Ia nouveaute, mais elle est 
convaincue que le mode de presentation actuel du budget 
de ]'Organisation ne fournit plus une assise solide pour 
!'elaboration des programmes, Ia fixation des priorites et Ia 
determination de J'echelle des depenses annuelles. Elle 
accueille done favorablement les propositions formulees 
dans Je rapport du Secretaire general ace sujet (A/C.S/1429 
et Corr.l et 2) et examinees dans Je rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
(A/8739). 

3. On ne peut pas dire que ces propositions auraient pour 
effet d'introduire un veritable budget-programme. Ce qui 
est actuellement demande ala Commission, c'est d'approu
ver que Je budget soit etabli par service et non plus 
principalement par objet de depenses. Il est indispensable, 
toutefois, de prendre en consideration non seulement les 
modifications immediates de I' ordonnance du budget, mais 
aussi Ia mesure dans laquelle ces modifications faciliteront a 
J'avenir J'evolution des techniques budgetaires et de pro-

* Reprise des debats de Ia 1498eme seance. 
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grammation de ]'Organisation. La delegation britannique ne 
considere pas les modifications proposees comme defini
tives et immuables; elles constituent cependant une pre
miere etape irnportante du processus d'amelioration et de 
raffinement du mode de presentation du budget en vue de 
repondre aux besoins des Etats Membres et a ceux du 
Secretariat. Comme le Cornite consultatif l'a fait observer 
aux paragraphes 41 a 45 de son rapport, de nouvelles 
ameliorations sont necessaires en ce qui concerne les 
depenses relatives aux services communs. Il faudrait mettre 
au point un systeme de determination des couts standards 
afin que les credits ouverts pour les programmes puissent 
comprendre, parallelement aux moritants prevus pour les 
autres couts, des montants pour les services communs 
necessaires; la delegation britannique espere que le Secre
taire general ctudiera cette question de maniere appro
fondie en 1973 et fera rapport a I' Assemblee generale lors 
de Ia vingt-huitieme session. 

4. Lors des discussions qui ont eu lieu au Comite du 
programme et de la coordination, Ia delegation britannlque 
a dit qu'elle eprouvait des inquietudes au sujet de Ia qualite 
et de l'etendue des renseignements fournis au sujet de Ia 
programmation anticipee. Une planification a moyen et a 
long terme ne peut etre valable et possible que si Jes 
previsions de depenses sont suffisamment precises et 
fondees sur des hypotheses nettement definies. Le Comite 
consultatif a mentionne certaines exigences essentielles a 
cet egard, et Ia delegation britannique accueiJlera favo
rablement toute information complementaire que Je Secre
tariat pourra donner au sujet des principes sur lesquels on se 
fondera pour evaluer Jes couts futurs en les ventilant par 
chef de depenses, comme il est indique dans l'annexe au 
rapport du Comite consultatif. En ce qui concerne Ia 
periode de planification, la delegation britannique demeure 
convaincue qu'il est souhaitable qu'elle soit de six ans si 
J'on veut etablir des plans valables. Neanmoins, elle ne 
meconnait pas les faits et les arguments invoques en faveur 
d'une planification portant seulement sur quatre ans, et elle 
sera it disposee a accepter cette modification s'il etait 
entendu que cette periode serait prolongee des que possible. 

5. Le budget-programme ne devrait pas seulement consti
tuer un cadre perrnettant de prendre les decisions en 
connaissance de cause; il devrait aussi devenir un outil de 
gestion precieux. C'est pourquoi la delegation britannique 
estime que le nouveau systeme devrait inclure des moyens 
permettant de controler l'execution et de mettre continuel
Jement a jour le programme de base et les documents 
budgetaires. 

6. La delegation britannique souscrit aux vues exprimees 
au paragraphe 50 du rapport du Comite consultatif quant a 
la necessite de faire en sorte que le document relatif au 
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budget-programme donne une ventilation detaillee des 
ressources necessaires pour les differents elements du 
programme et les diverses activites afin de faciliter la tache 
des organes intergouvernementaux charges d'examiner les 
propositions en matiere de programme et de budget. II 
serait egalement utile de savoir si les activites sont 
nouvelles, poursuivies ou en voie d'achevement, car ces 
renseignements permettront d'identifier les objestifs avec 
une certaine precision. Sans ces details, le budget etabli 
suivant le nouveau mode de presentation ne pourrait etre 
utilise pour evaluer les resultats. A cet egard, la delegation 
britannique a des reserves a formuler en ce qui concerne 
l'alinea b du paragraphe 8 du rapport du Secretaire general, 
ou il est dit que Ie nouveau mode de presentation du budget 
n'entrafnera pas necessairement !'adoption immediate d'un 
systeme de gestion completement integre. Elle est tout a 
fait disposee a admettre qu'un tel systeme ne peut etre mis 
en place irnmed:iatement, mais s'il n'est pas reconnu des le 
debut comme un elemer.t essentiel, on ne tirera pas 
pleinement parti du nouveau mode de presentation du 
budget. Les analyses cout/avantages et les autres techniques 
liees a la determination fonctionnelle des couts devraient 
etre considerees comme faisant partie integrante du 
nouveau systeme; la delegation britannique espere qu'il sera 
possible, des le debut, de les a.ppliquer de maniere suffisam
ment etendue pour se donner un moyen permanent de 
controler !'execution des parties les plus importantes du 
programme. 

7. L'interdependance des aspects du systeme de budget
programme touchant a la gestion et des prises de decisions a 
des implications importantes en ce qui concerne le meca
nisme indispensable pour traiter les questions relatives au 
programme et au budget et a des repercussions sur le 
calendrier des organes legislatifs competents. La delegation 
britannique convient avec le Comite consultatif qu'il n'est 
pas necessaire de creer un nouvel organe intergouverne
mental au stade actuel, et que les organes existants 
devraient etre utilises et adaptes selon les besoins. Pour ce 
qui est du mecanisme interne du Secretariat, la delegation 
britannique est disposee a appuyer les propositions du 
Secretaire general concernant Ia creation d'un petit groupe 
de planification, de programmation et d 'evaluation qui 
serait rattache a la Division du budget. Elle saurait gre aux 
responsables de tout renseignement qu'ils pourraient 
donner sur les methodes que le groupe appliquera pour 
s'acquitter de sa tache d'evaluation. 

8. Au sujet du calendrier, Ia delegation britannique, 
convient avec J,~ Comite consultatif qu'il y a lieu de 
modifier sensiblement les propositions formulees au para
graphe 20 du rapport du Secretaire general. Elle souscrit a 
!'opinion selon laquelle le budget doit etre etabli beaucoup 
plus tot que le Secretaire general ne !'envisage, et elle 
convient que le Comite consultatif devrait etre en mesure 
d'examiner les propositions du Secretaire general en etant 
completement informe des recommandations des divers 
organes charges de !'elaboration du programme. La me
thode fragmentaire exposee dans le rapport du Secretaire 
general n 'est pas compatible avec la necessite d 'examiner le 
budget dans son ensemble et de determim:r des priorites. La 
delegation britannique se rend compte que le calendrier 
propose par le Comite consultatif soulevt::ra des difficultes, 
mais elle espere que celles-ci ne seront que provisoires. Elle 

attache egalement de !'importance au fait que le budget
programme ne devrait pas etre remanie entre le moment ou 
le Comite consultatif en aura acheve l'examen et celui otl il 
sera presente a l'Assemblee generale. 

9. 1 Les activites des divers organes legislatifs pendant le 
cycle budgetaire soulevent une question analogue car, si 
!'on veut que le nouveau systeme porte ses fruits, il faudra 
pouvoir examiner Ia possibilite d 'entreprendre de nouveaux 
programmes et de les inserer dans le cadre general convenu. 
Toujours en ce qui concerne le calendrier, il est une autre 
question qui risque de poser des problemes : quelle sera Ia 
tache de Ia Cinquieme Commission et des divers organes 
legislatifs au cours de "l'annee vide", a sa voir celle ou ils 
n'auront pas a etablir eta examiner un budget biennal ? La 
delegation britannique pense, comme le Comite consultatif, 
que Ia Cinquieme Commission devrait, cette annee-la, 
controler les resultats et prendre les mesures voulues pour 
faire face aux evenements imprevus. Elle pense aussi, 
toutefois, que ce temps mort devrait fournir !'occasion d'un 
examen approfondi de !a situation future, ce qui permet
trait de mettre a jour les principes sur lesquels est fonde le 
plan a moyen terme en vue de determiner les parametres 
relatifs au cycle budgetaire suivant. 

10. La question du mode de presentation du budget de 
!'Organisation des Nations Unies est a !'etude deJmis un 
certain nombre d'annees. II semble qu'il y ait unanimite sur 
un point : taus les interesses pensent que le mode de 
presentation actuel n'est plus totalement conforme a 
!'interet de !'Organisation et des Etats Membres. Les 
propositions dont est saisie Ia Commission ne sont pas 
jugees pleinement satisfaisantes par toutes les delegations, 
et Ia delegation britannique partage certaines reserves 
exprimees par d'autres au sujet des possibilites d'etablisse
ment d'un budget-programme par !'Organisation des 
Nations Unies. Neanmoins, apres avoir examine attenti
vement les propositions faites, telles qu'elles ont ete 
modifiees par le Comite consultatif, elle est disposee a 
approuver le nouveau mode de presentation, etant entendu 
qu'ilne s'agira pas seulement d'une mise au gout du jour de 
l'agencement des documents - assortie d'un remaniement 
peut-etre douloureux du calendrier de travail du Secretariat 
et des organes intergouvernementaux interesses - et que 
cela representera l'amorce de budgets-programmes bien 
prepares. 

11. M. MSELLE (Republique-Unie de Tanzanie) dit que, 
pour comprendre pleinement !'importance des decisions 
que Ia Commission est appelee a prendre, il est indispen
sable de garder present a !'esprit le fait que les documents 
budgetaires de toute organisation refletent, dans leur forme, 
leur volume, leur preparation, leur execution et leur 
examen, le processus vital de !'organisation interessee. Cela 
etant, il convient de les modifier de temps a autre pour 
tenir compte des transformations intervenues en ce qui 
concerne le role et le caractere de !'organisation en 
question. C'est en 1958 qu'a ete fixee Ia fom1e des 
documents budgetaires de !'Organisation des Nations Unies. 
Depuis lors, le role joue par l'ONU dans les domaines 
economique et social s'est considerablement accru, si bien 
qu'il faut maintenant une forme de budget legerement 
differente. 
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12. Aux paragraphes 18 a 59 de son deuxieme rapport 1
, 

le Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les finances 
de !'Organisation des Nations Unies et des institutions 
specialisees a fait un certain nombre de recommandations 
touchant, notamment, la preparation, la presentation et 
!'execution des budgets, et c'est en partie pour donner suite 
a ces recommandations qu'ont ete proposees les reformes 
actuellement examinees par la Cinquieme Commission. 
Essentiellement, la forme du budget doit dependre des fins 
a servir - notamment les prises de decisions, l'autorite en 
matiere de fonds, !'execution des programmes et !'evalua
tion des resultats obtenus. Les classifications du budget 
doivent permettre a l'organe intergouvernemental compe
tent de _pr.endre plus facilement des decisions. A cette fin, 
les programmes, les depenses qu'ils supposent et les autres 
questions connexes qui appellent des decisions doivent etre 
nettement indiques dans le document budgetaire. Si des 
commissions ou des organes qui n'ont pas competence pour 
autoriser des engagements de fonds ont deja pris des 
decisions au sujet des programmes, cela doit aussi y etre 
indique avec nettete. De plus, les documents budgetaires 
doivent faciliter Ia tache de 1' Assemblee generale en ce qui 
concerne les decisions d'autorisation de credits en faveur de 
programmes et autres objectifs qui font !'objet d'une 
demande de fonds, et la classification des rubriques doit 
faciliter Ia gestion et !'execution des programmes ainsi que 
le controle des credits pertinents. Enfin, la forme du budget 
doit faciliter !'evaluation de !'execution des programmes. 

13. Apparemment, on n'a pu trouver aucune classification 
des rubriques du budget de l'ONU qui satisfasse a toutes ces 
exigences. L'actuelle classification par objet de depenses est 
satisfaisante lorsqu'il s'agit, par exemple, de reduire les 
depenses a leur niveau minimal, mais elle ne repond pas a la 
necessite de prendre des decisions en connaissance de cause, 
pas plus qu'elle ne permet d'evaluer et d'analyser la 
production comme il convient. La presentation du budget 
par service qui est maintenant proposee repond aussi aux 
necessites en matiere de contr6le et de responsabilite, mais 
elle ne fait pas apparaftre nettement les activites des 
services et elle n'indique a l'organe deliberant ni le montant 
des ressources que d'autres services consacrent a des 
activites analogues, ni les resultats de ces activites. La 
presentation du budget par grand domaine d'activite permet 
de concentrer !'attention sur le total des fonds et des autres 
ressources employes dans des domaines comme l'industrie, 
Ia population, !'education et !'agriculture; elle.se revele utile 
la plupart du temps, sinon toujours, quand il s'agit d'evaluer 
les resultats, mais elle ne se prete pas facilement a un 
contr6le strict des fonds. 11 semble done que la meilleure 
solution consisterait a adopter Ia classification budgetaire la 
mieux adaptee au caractere de !'Organisation. La forme 
choisie doit servir judicieusement, d'une maniere ou d'une 
autre, toutes les fins precitees, sans favoriser indument 
aucune d'entre elles. Peut-etre le Comite ad hoc a-t-il eu 
conscience de ces difficultes lorsque, en recommandant des 
principes communs en matiere de presentation budgetaire, 
il a demande que l'on etablisse un budget dans lequel les 
renseignements seraient presentes par objet de depenses et 
par grand domaine d'activite2

. 

1 Documents officiels de l'Assemb/ee gem?ra/e, vingt et unieme 
session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 

2 Ibid., par. 32. 

14. De nombreux orateurs ont declare que les proposi
tions du Secretaire general ne correspondaient pas a Ia 
notion de budget-programme telle qu'on Ia comprenait dans 
certains pays. De !'avis de M. Mselle, il serait inutile 
d'entamer une discussion d'ordre theorique sur les signifi
cations du budget-programme ou meme du PPBS car toutle 
monde n'est pas encore d'accord sur Ia definition de ces 
termes. M. Mselle estime, comme le Secretaire general et 
d'autres orateurs, que le budget-programme est une tech
nique qui ne vise ni a accroftre ni a restreindre les 
programmes ou les ressources. A son avis, le budget
programme, ou tout autre systeme de budget, et Ia duree du 
cycle budgetaire sont des techniques neutres, sans rapport 
direct avec les jugements politiques qui determinent dans 
une large mesure !'importance des programmes et des 
ressources necessaires a leur execution. De !'avis de Ia 
delegation tanzanienne, ce serait egalement une erreur que 
de paraftre mettre en relief !'aspect ressources du budget
programme aux depens de !'aspect programme. 11 n'est que 
juste, semble-t-il, de dire que Ia technique du budget
programme entrafnerait pour un certain nombre d'activites 
de l'ONU une amelioration du systeme de gestion des 
ressources, mais le budget-programme n'a pas, et ne doit pas 
avoir, pour but unique d'assurer !'utilisation la plus ration
nelle possible de ressources limitees. Laisser entendre que, si 
les ressources n'etaient pas limitees, il n'y aurait nul besoin 
de budget-programme serait une erreur. L'utilisation ration
neUe de ressources limitees n'est qu'un aspect du systeme; 
!'autre concerne la gestion et !'execution des programmes. 
Les principes regissant !'affectation des ressources ne 
peuvent devenir pleinement valables que si Ia gestion et 
!'execution des programmes a permis d'atteindre les objec
tifs convenus. La programmation de ressources limitees 
n'est done que l'un des elements d'un processus plus vaste; 
vouloir ignorer certains autres elements du processus 
reviendrait a renier l'objectif qui constitue Ia raison d'etre 
du systeme. 

1 S. La delegation tanzanienne tient a faire des observa
tions, notamment, sur Ia duree du cycle budgetaire. On a 
soutenu dans le passe que le cycle budgetaire de !'Organisa
tion des Nations Unies devait etre synchronise avec celui de 
la plupart des institutions specialisees. Toutefois, les argu
ments avances a l'appui de cette these ont ete peu 
nombreux et )'on n'a gUE)re tenu compte du fait que l'ONU 
est beaucoup plus compliquee qu'aucune des institutions 
specialisees. En examinant les propositions dont Ia Commis
sion est actuellement saisie, le Comite consultatif a note, au 
paragraphe 1 S de son rapport (A/8739), qu'un cycle 
biennal presentait des avantages certains. En revanche, il 
ressort du rapport que le Secretaire general presente que ce 
dernier tient pour acquis !'introduction d'un cycle budge
taire biennal et qu'il ne s'est meme pas soucie d'examiner 
les incidences de ce postulat en ce qui concerne, par 
exemple, les quotes-parts des Etats Membres, le recouvre
ment des contributions et !'importance du Fonds de 
roulement, questions mentionnees aux paragraphes 60 a 62 
du rapport du Comite consultatif. 

16. Ni le Secretaire general dans ses postulats nile Comite 
consultatif dans ses recommandations n'ont essaye d'exa
miner si les questions soulevees dans le passe au sujet de Ia 
possibilite pour !'Organisation des Nations Unies d'utiliser 
un cycle budgetaire biennal ont ete tranchees. Le Comite ad 
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hoc n'a pu aboutir a un accord sur la question et, dans 
!'etude qu'il a faite, en 1967'1 pour donner suite a la 
recommandation enoncee au paragraphe 56 du deuxieme 
rapport du Co mite ad hoc, le Secretaire general a conclu 
que la plupart des avantages qui s'attacheraient a un cycle 
budgetaire biennal ne peuvent etre tenus pour reels qu'a 
condition de mettre en place un systeme correctement 
echelonne dans le temps de preparation du budget et du 
programme. Dans son rapport connexe4

, le Comite consul
tatif a approuve cette conclusion et, au paragraphe 17, a 
recommande qu'avant de reprendre l'examen de Ia question 
on obtienne un sureroit d'information sur quatre questions. 
Au paragraphe 30 de son rapport de 1970 sur le mode de 
presentation du budget de !'Organisation des Nations Unies 
et Ia duree du cycle budgetaire5

, le Secr<~taire general a 
conclu que Ia procedure d'elaboration du programme et du 
budget decrite par lui impliquerait logiquement !'adoption 
d'un cycle budgetaire biennal, mais il a donne tres peu de 
raisons qui puissent amener les delegations a penser que les 
reserves formulees sur Ia question en 1967 avaient cesse 
d'etre valables. 11 y a lieu de regretter que Ia Cinquieme 
Commission n'ait pas examine en detaille rapport de 1970 
en raison de sa publication tardive et du fait que Ia 
Commission a doute pouvoir adopter a ce stade des 
propositions concernant Ia nouvelle forme du budget. 

17. Comme Ia delegation bresilienne, Ia d1~legation tanza
nienne pense que l'allongement de Ia duree du cycle 
budgetaire offre pt:u d'avantages aussi longtemps que les 
methodes actuelles de planification et de programmation 
n'auront pas ete arneliorees. Dans cette perspective, il serait 
interessant que le representant du Secretaire general precise 
les changements qUJi sont intervenus entre octobre 1967 et 
octobre 1972 pour justifier Ia confiance exprimee par le 
Secretaire general quant a l'opportl!nite d'adopter un cycle 
budgetaire biennal pour l'ONU. Quelles ameliorations, par 
exemple, ont ete apportees entre 1967 et 1972 aux 
methodes de planification perspective des programmes et 
des budgets, condition essentielle a l'etablissement d'un 
cycle budgetaire biennal ? 11 serait egalement interessant de 
savoir s'il est souhaitable ou essen tiel pour Ia planification a 
moyen terme des programmes de l'ONU d'adopter un cycle 
budgetaire biennal. Selon la reponse donnee a cette 
question, le representant du S1~cretaire g<)neral pourrait 
peut-etre dire a Ia Commission si elle peut envisager de 
recommander !'adoption des propo~itions dont elle est 
saisie sans adopter un cycle budgetaire biennal. L'un des 
probh~mes les plus difficiles poses par 1 'adoption d 'un cycle 
budgetaire biennaJ I~St ceJui du calendrier d~es reunions des 
divers organes de l'ONU. Le representant du Secretaire 
general voudra peut-etre informer Ia Commission de ce qui 
est advenu de Ia recommandation formulee par le Comite 
consultatif a l'alinea a du paragraphe 17 de son rapport de 
19674 ainsi que de Ia demande formulee par l'Assemblee 
generale au paragraphe 5 de Ia resolution 2370 (XXII), du 
19 decembre 1967. 

3 Ibid., vingt-deuxieme session, Annexes, point 80 de l'ordre du 
jour, document A/C.S/1122, par. 36. 

4 Ibid., document A/6887 /Rev.l. 
5 Document A/C.S/1335, du 19 novembre 1970 .. 

18. Le deuxieme point sur lequeJ Ia delegation tanza
nienne tient a formuler des observations concerne Ia 
planification a long terme. 11 semble qu'il n'a pas ete tenu 
compte des observations formulees par le Comite consul
tatif a ce sujet au paragraphe 18 de son rapport (A/8739). 
La duree totale de la periode de planification doit etre 
etablie en fonction de !'experience et des competences 
disponibles, et l'ONU ne dispose pas de ]'experience ou des 
competences necessaires pour etablir des plans portant sur 
six ans. De toute fa<;on, on ne peut planifier a l'avance 
toutes les activites de !'Organisation. Les activites qui se 
pretent le mieux a une planification perspective sont celles 
qui relevent des domaines economique et social, et c'est 
dans ces domaines d'activite que M. Bertrand, dans :;on 
rapport de septembre 1969 intitule "Programmation et 
budgets dans Ia famille des Nations Unies"6

, a recornmande 
le plus fermement d'adopter une planification et un 
budget-programme a moyen terme. Toutefois, les proposi
tions soumises actuellement par le Secretaire gemiral 
supposent que toutes les activites peuvent etre planifi<;es. 
Dans ces conditions, M. Mselle tient a demander au repre
sentant du Secretaire general si, compte tenu de !'expe
rience limitee de !'Organisation en matiere de planificatian, 
il n'aurait pas ete souhaitable d'appliquer d'abord le 
systeme de planification a moyen terme et de budget
programme aux activites economiques et sociales de l'ONLJ. 

19. S'agissant des recommandations formulees par le 
Comite consultatif au paragraphe 20 de son rapport, 
M. Mselle voudrait savoir comment le Secretaire general se 
propose d'utiliser Ia procedure definie dans Ia resolution 
2370 (XXII) de l'Assemblee generale pour appliquer les 
nouvelles propositions relatives au cycle budgetaire biennal. 
Le processus defini dans ladite resolution est fonde, dans 
une certaine mesure, sur les recommandations formulees 
dans le deuxieme rapport du Co mite ad hoc 7 , en particulier 
les paragraphes 68 a 73 qui traitaient de Ia planificatwn 
integree a long terme et de Ia definition des priorit<eS a 
etablir entre des demandes concurrentes. On avait espere 
que Ia procedure definie dans Ia resolution 2370 (X:)\IJ) 
permettrait a 1' Assemblee generale d'enoncer des directives 
sur !'importance des programmes et leurs incidences finan
cieres 12 mois a l'avance. La delegation tanzanienne attache 
une grande importance a Ia fa<;on dont le Secretaire general 
se propose d'utiliser cette procedure dans les annees a venir, 
compte tenu en particulier des recommandations qu'il a 
formuiees au paragraphe 22 du rapport dont Ia Commission 
est saisie relatives a Ia creation au Secretariat d'un service de 
planification, de programmation et d'evaluation et d'un 
comite charge d'examiner le programme et le budget 21 un 
echelon eleve. 11 serait interessant de savoir comment ce 
comite appliquerait les dispositions de l'alinea b, iii, dudit 
paragraphe. La delegation tanzanienne, en particulier, tient 
a etre informee de Ia methode qui serait utilisee par le 
comite pour evaluer les ressources humaines et financieres 
de toutes provenances dont on prevoit que !'Organisation 
disposera pendant Ia periode de planification suivante 
relative au programme et au budget. Elle souhaiterait 
egalement que le representant du Secretaire general four-

6 Document A/7822 (du 3 decembre 1969), annexe. 
7 V{)ir note I. 
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nisse des eclain:issements sur les criteres sur lesquels se 
fonderait le comite dont Ia creation est envisagee pour fixer 
le montant du budget de maniere a ce qu'il soit acceptable 
pour l'Assemblee generale. La dehigation tanzanicnne craint : 
qu'un conflit de competence ne s'e1eve entre le service de ' 
planification, de programmation et d 'evaluation et le 
comite charge d'examiner le programme et le budget 
envisages. Rien ne semble s'opposer a ce que ces deux 
organes soient fusionnes, bien que Ia creation de ce groupe 
ait etc l'une des principales recommandations formulees par 
M. Bertrand dans son rapport. II est essen tiel de s'assurer 
que ce groupe n ·examiner a pas les problemes de !'Organi
sation en se pla~ant uniquement dans Ia perspective etroite 
des considerations et des limitations d'ordre budgetaire. 

20. La question du mecanisme h§gislatif revet une impor
tance cruciale, et le Secretaire general a declare que !'ideal 
serait de confier les pouvoirs d'approbation en matiere de 
programme et de budget de !'Organisation a un organe 
unique, comme c'est le cas pour les institutions specialisees. 
A l'ONU, toutefois, les questions sont plus compliquees; il 
est done propose d'etablir un nouveau systeme de presenta
tion de budget par programme a partir du mecanisme 
existant, sous reserve de modifications ulterieures. Dans ses 
observations sur cette question, le Comite consultatif a 
modifie les propositions du Secretaire general concernant le 
calendrier de l'etablissement et de !'adoption du programme 
et du budget de maniere a permettre au Comite consultatif 
d'evaluer le programme et le budget apres que tous les 
autres organes legislatifs ont eu Ia possibilite de les 
examiner. Menees jusqu'a leur conclusion logique, les 
reformes proposees par le Secretaire general, telles qu'elles 
ont ete modifiees par le Comite consultatif, aboutiraient a 
l'etablissement d'un document unique sur le programme et 
le budget qui serait presente, pour observations, au Conseil 
economique et social, au Conseil du commerce et du 
developpement, au Conseil du developpement industriel et 
au Comite consultatif, lequel presenterait ses recomman
dations finales a Ia Cinquieme Commission. II n'y aurait pas 
de demandes de credits nivisees. Toutefois, ce n'est pas 
seulement le fait que Ia nouvelle procedure ne comporterait 
plus de demandes de credits revisees qui constituerait une 
innovation, mais le fait que le Comite consultatif serait en 
mesure de porter un jugement tant sur le programme que 
sur le budget. Telle semble etre Ia logique du paragraphe 13 
du document A/8739. 

21. La Cinquieme Commission doit prendre pleinement 
conscience des incidences des propositions dont elle est 
saisie. La decision d'accepter ou de rejeter Ia proposition du 
Comite consultatif doit etre prise en fonction de deux 
conditions : Ia necessite et le desir de modifier les methodes 
actuelles d\hablissement du programme et du budget de 
!'Organisation, qui sont peu satisfaisantes; et !'absence d'un 
mecanisme approprie permettant de repondre aux exigences 
que posent Ia multiplicite des organes legislatifs et Ia 
complexite des activites de !'Organisation. 

22. La question des renseignements est egalement tres 
importante. La responsabilite du Secretariat en ce qui 
concerne Ia determination de Ia nature et de Ia qualite des 
informations devant figurer dans le document relatif au 
programme et au budget est enorme. Dans cette tache, le 
Secretaire general ne pourra s'appuyer que sur tres peu de 

regles et de directives, puisqu'il n'existe pas de criteres 
reconnus permettant de decider de cette question a 
l'avance. Toutefois, en etablissant le document, le Secre
taire general devrait garder present a !'esprit le fait que ce 
document est etabli a !'intention de personnes qui, partois, 
ignorent tout de l'ONU. L'information do it toujours etre 
claire et pertinente, eviter les generalites et tendre a mettre 
les membres de l'Assemb!ee generale en mesure de prendre 
des decisions. II faudra eviter soigneusement d'utiliser des 
termes et des descriptions qui, s'ils ont un sens a !'echelon 
national, sont peu appropries ou totalement depourvus de 
sens lorsqu'on les applique aux problemes de l'ONU. 

23. En conclusion, M. Mselle declare qu'il ne tient pas a 
donner !'impression que les reformes budgetaires ont toutes 
ete proposees sur !'initiative du Secretaire general. Les 
Membres de !'Organisation qui ont preconise !'introduction 
du nouveau mode de presentation du budget sont respon
sables de toutes les imperfections que le systeme pourrait 
eventuellement comporter. 

24. M. OHT AKA (Japon) rappelle que le budget
programme propose est con~u pour assurer !'utilisation Ia 
plus efficace et Ia plus rationnelle des ressources limitees de 
!'Organisation des Nations Unies, en etablissant un lien plus 
logique entre !'elaboration des programmes et l'etablisse
ment du budget, et aussi pour aider les organes intergouver
nementaux competents a determiner quels sont les pro
grammes et activites qui doivent etre entrepris, leur ordre 
de priorite respectif ainsi que les moyens les plus econo
miques de les executer. Dans le rapport du Comite du 
programme et de Ia coordination sur les travaux de sa 
douzieme session (E/5186/Rev.1, par. 48), il est dit que Ia 
nouvelle methode envisagee pour Ia programmation et 
l'etablissement du budget devrait renforcer considerable
ment le controle intergouvernemental sur les diverses 
activites dans les domaines economique et social. Toutefois, 
M. Ohtaka estime que l'efficacite du controle que les 
organes intergouvernementaux pourront exercer sur l'eta
blissement du budget dependra, dans une large mesure, du 
type de documents relatifs au programme et au budget qui 
seront fournis a ces organes. L'etablissement du budget 
n'est pas un exercice abstrait, qui peut etre fait dans le vide, 
mais une tache tres concrete, qui consiste a traduire les 
objectifs des programmes en termes monetaires. En discu
tant dans l'abstrait et en faisant des observations d'ordre 
general sur le plan a moyen terme et sur le budget
programme biennal, les organes charges d 'elaborer les 
programmes n'aideraient guere Ia Cinquieme Commission 
dans son examen du budget. Les propositions relatives au 
budget-programme devraient done etre etablies de maniere 
a permettre aux organes intergouvernementaux de formuler 
des observations precises et de prendre des mesures 
concretes. 

25. A cet egard, Ia delegation japonaise souscrit a !'opi
nion formulee au paragraphe 50 du rapport du Comite 
consultatif, selon laquelle il faudrait donner une ventilation 
plus detaillee des ressources necessaires pour les differents 
elements d u programme et les diverses activites .. Au 
paragraphe 20 du meme rapport, Ia recommandation selon 
laquelle le plan correspondant a la deuxieme periode 
biennale doit etre accompagne de previsions de depenses 
preliminaires est e~alement import ante. La de!egation japo-
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naise est favorable a un plan a moyen terme de quatre ans, 
eu egard aux observations du Comite consultatif qui a fait 
remarquer que, puisque !'Organisation des Nations Unies 
n'a qu'une faibl!e experience de Ia programmation a moyen 
terme, le schema relatif a Ia cinquieme et a Ia sixieme annee 
risquerait d'etre trap sommaire pour pn~senter un veritable 
interet pratique. 

26. La delegation japonaise est disposee a accepter Ia 
proposition relative au budget-programme dans son 
ensemble, telle qu'elle a ete modifiee par Ia recomman
dation du Comite consultatif. 

27. M. MARIKO (Niger) est heureux de constater que 
l'accroissement du budget de 1973 n'est que de 3 p. 100 
environ, ce qui est le taux le plus faible enregistre depuis 
longtemps. II espere que les diverses mesures d'austerite 
prises en matiere de recrutement du personnel et de 
reduction des depenses de fonctionnement contribueront a 
assainir le budget et Ia gestion du personnel ainsi qu'a 
renforcer Ia confiance des Etats Membres dans le Secre
tariat. 

28. La delegation nigerienne approuve le nouveau mode 
de presentation propose pour le budget ainsi que le nouveau 
cycle budgetaire envisage; ces reformes permettront a 
!'Organisation de moderniser son systeme financier et de 
faire des plans a court terme et a moyen terme pour le 
recrutement et Ia formation du personnel ainsi que pour les 
programmes d'assistance technique en faveur des pays en 
voie de developpement. Les nouvelles propositions, comme 
toute reforme administrative ou budgetaire, peuvent certes 
faire naftre des doutes, mais Ia delegation nigerienne estime 
que Ia modernisation envisagee en mati!he de planification 
est indispensable, en particulier pour !'execution" des pro
grammes d'assistance technique. Dans les entreprises pu
bliques et priv(ies, Ia direction consacre de plus en plus 
d'attention a Ia planification et a Ia modernisation, et le 
Secretariat de l'ONU ne peut echapper a Ia necessite de se 
moderniser et cl'adopter de nouvelles methodes de gestion 
et d'administration. C'est pourquoi, M. Mariko approuve 
!'initiative prise par le Secretaire g!)neral pour doter 
!'Organisation de moyens efficaces de gestion et de 
controle, abandonnant ainsi Ia lourde routine traditionnelle 
qui est Ia marque des administrations a l'ancienne mode. 

29. La delegation nigerienne appuie egalement Ia proposi
tion tendant a ce que le projet de budget-programme 
biennal et le rapport du Comite consultatif soient presentes 
aux Etats Membres cinq semaines au moins avant l'ouver
ture de Ia session de I' Assemblee generale. 

30. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) rappelle que le mode actuel de 
presentation du budget a ete etabli en 1958. Depuis lors, 
l'etendue et Ia nature des activites de !'Organisation ont 
beaucoup change, en particulier dans les domaines econo
mique et social, ce qui a entrafne un accroissement 
considerable du budget. Depuis 10 ans, l'Assemblee gene
rale et le Conseil economique et social proposent d 'appli
quer un systerne de planification a moyen terme et de 
budget-programme parce que le mode actuel de presenta
tion ne donne pas un tableau complet des moyens utilises et 

des realisations obtenues griic<e aux ressources fournies par 
les Etats Membre:;. 

31. Les documents dont Ia Commission est saisie pro
posent l'etablissement d'un budget-programme biennal, qui 
allegerait incontestablement le travail de Ia Division du 
budget et du Comite consultatif et leur permettrait de 
consacrer plus de temps a l'etablissement du projet de 
budget, ainsi qu'a ]'analyse des besoins des divers organes 
sur Ia base du budget -programme. Cette procedure aiderait 
ega\ement Ia Cinquieme Commission dans son examen du 
projet de budget. 

32. La delegation sovi~tiq1w juge acceptables Ia plupart 
des recommandations forrnuli;<:>s dans le rapport du Comite 
consultatif. En ce qui concerne les recommznclations 
relatives a l'examen annuel de !'execution du budget
programme, M. Palamartchouk espere que cet exam en ne 
cornportera pas celui d 'un budget additionnel. La dele
gation sovietique s'inquiete aussi de I~ recommand2:tion du 
Comite consultatif concernant !'adoption par l'Assemblee 
generale d'une resolution relative aux depenses impn~·;ues et 
extraordinaires. Elle estirne que toutes les depenses impre
vues doivent etre couvertes a !"aide d'economies ou grace a 
un remaniement de l'ordre de priorite des programmes. Des 
credits revises et des credits additionnels ne devraient etre 
demand(is que pour couvrir les depenses decoulant de 
decisions prises par les grandes commissions de I' Assemblee 
generate. Toutes les autres depenses devraient etre in scrites 
au projet de budget avant qu 'i! so it soumis au Comite 
consultatif, car tous les organes charges d\~laborer les 
programmes devraient terminer leurs sessions avant que le 
Comite consultatif etablisse son rapport sur le projet de 
budget. 

33. En ce qui concem•o Ia recommandation du Secretaire 
general forrnulee a l'alinea b du paragraphe 27 de son 
rapport, Ia delegation sovietique est d'accord en principe 
avec le Comite consultatif, qui a appuye Ia recommanda
tion, a cette reserve pres que la procedure proposee ne doit 
pas limiter les pouvoirs des organes charges d'elaborer les 
programmes en ce qui concerne Ia determination des 
objectifs a atteindre. La delegation sovietique esti'1le que 
l'une des taches les plus importantes de )'Organisation des 
Nations Unies est de formuler les programmes de fa9on 
aussi precise que possible. Ceux-ci devraient etre fo:rmtlles 
sur Ia base des ressources existantes de I 'Organisation ainsi 
que des priorites fixees par les organes intergouverr.emen
taux, et compte dument 1enu aussi de Ia pos:;ibilite 
d'achever le programme dans Jes delais impartis. Les divers 
departements du Secretariat devraient agir exclusivernent en 
qualite d'agents d'execution, tandis que les organes delibe
rants de !'Organisation devraient decider des programmes a 
executer. 

34. A cet egard, Ia delegation sovietique ne peut appuyer 
Ia proposition du Secretaire general tendant a constituer au 
Secretariat, a un echelon eleve, un comite charge d'exami
ner le programme et le budget, ainsi qu 'un service de 
planification, de programmation et d'evaluation. La delega
tion sovietique envisage !'ensemble de Ia question sous 
!'angle de Ia stabilisation et du renforcement de Ia situation 
financiere de !'Organisation des Nations Unies. Une proposi
tion visant a creer un nouveau service, pour lequel il 
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faudrait du personnel et des credits supplementaires, irait a 
l'encontre de cet objectif et doit etre rejetee. Le travail 
d'evaluation peut fort bien etre fait par les departements 
administratifs et financiers existants. 

35. Avec ces reserves, Ia deh~gation sovietique appuie les 
propositions et recommandations du Secretaire general et 
du Cumite consultatif concernant le nouveau mode de 
presentation du budget et Ia duree du cycle budgetaire qui 
sont proposes. 

36. M. MA.JOLI (ltalie) demande au representant du 
Secretaire general de confirmer que le Secretariat se 

propose, d'apres le document A/C.5/1429/Corr.2, non pas 
de constituer, a un echelon eleve, un comite charge 
d'examiner le programme et le budget, mais simplement de 
conserver les procedures normales de consultation entre les 
chefs des departements interesses, sans que cela entraine de 
depenses supplementaires. 

37. M. COIDAN (Directeur de la Division du budget) 
repond que telle est bien la position du Secretariat, comme 
il ressort du document A/C.5/L.l429/Corr.2. 

La seance est leveed 16 h 30. 


